
Bulletin de déclaration des œuvres musicales avec ou sans paroles 
 
 

  

 
1. Identification de l’œuvre : 

 
   Titre de l’œuvre :……………………………………………………………….. 
   Sous titre de l’œuvre :………………………………………………………….. 
   Durée :………………………………………………………………………….. 
   Genre :………………………………………………………………………….. 
   N° Catalogue (CD, VCD, DVD, K7) :…………………………………………. 
 
 
 
   2. Identification de l’auteur, des co-auteurs et/ou de l’éditeur : 
     
   

     Nom et prénom Territoire de cession 
pour éditeur et sous 
éditeur 

      Signature 

Auteur    
 

 

Compositeur   
 

 

Adaptateur   
 

 

Arrangeur   
 

 

Editeur   
 

 

Sous éditeur   
 

 

 
 

3. Partie réservée à l’administration : 
       
         3.1 Codification de l’œuvre : 
 

Code interne de l’œuvre :…………………………………………………. 
 
Code international de l’œuvre :…………………………………………… 
 
Date de création dans le fichier informatique :…………………………… 

        



         3.2 Cession et répartition contractuelle éventuelles : 
 
 

 

Répartition 
des droits 

Contrat éventuel 

Auteur  
 

Compositeur  
 

Adaptateur  
 

Arrangeur  
 

 Editeur  
 

 Sous éditeur     
 

Date de conclusion du contrat 
 
Date de dépôt du contrat 
 
N° d’enregistrement du contrat au 
BOG 

 
 
 4. Partie réservée à la Commission d’Identification des œuvres musicales : 
 

Paroles : 
 
Musique : 
 
Catégorie telle que définie à l’article 37 du règlement de répartition : 
 
Date : 
 
Nom et signature du Président de la Commission : 
 
 
 
 
 

        Adjoindre au moins les huit premières mesures de l’œuvre.  
 
 
 
 
 
 

 



Déclaration des œuvres musicales par  partition et paroles de 
musique 

 

 

 
 
Les adhérents doivent écrire : 
 

 Concernant les œuvres de musique instrumentale (musique sans paroles) : 
Ecrire les huit premières mesures sans accompagner des thèmes principaux. 
 

 Concernant les œuvres vocales (paroles et musique) : 
Ecrire les huit premières mesures avec  paroles écrites sous la musique, couplet et 
refrain. 
 

 Concernant les œuvres sans musique (paroles sans musique) : 
Ecrire au moins les huit premiers vers ou les huit premiers lignes. 
 

 Concernant les chansons : 
Inscrire aussitôt les chansons dont les manuscrits sont rendus ou retournés. 
Toute la musique et toutes les paroles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Remarque : les partitions sont facultatives pour les membres débutants. 



 



 



 



 



 



 


